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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE  

L’APPUI   TERRITORIAL 

 

Avis arrêté préfectoral DCPPAT n°2021-57 du 27 avril 2021 imposant à la société Sarah 

pressing sise 61, rue de l’Alma à Courbevoie, de se conformer, dans un délai de trois 

mois, aux dispositions de l’article 1.8 de l’arrêté ministériel du 31 août 2009 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées sous la protection de 

l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2345 relative à l’utilisation de 

solvants pour le nettoyage à sec et le traitement des textiles ou des vêtements. 

 

Par arrêté préfectoral DCPPAT n°2021-57 du 27 avril 2021 imposant à la société Sarah 

pressing sise 61, rue de l’Alma à Courbevoie, de se conformer, dans un délai de trois mois, 

aux dispositions de l’article 1.8 de l’arrêté ministériel du 31 août 2009 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées sous la protection de 

l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2345 relative à l’utilisation de 

solvants pour le nettoyage à sec et le traitement des textiles ou des vêtements.. 

 

L’original de l’arrêté peut-être consulté à la préfecture des Hauts de Seine – Direction de la 

coordination des  politiques publiques et de l’appui territorial – Bureau de l’environnement, 

des installations classées et des enquêtes publiques. 

 

Copie dudit arrêté sera déposée aux archives de la mairie de Courbevoie, où tout intéressé 

pourra en prendre connaissance. 

 

 

Avis arrêté préfectoral DCPPAT n°2021-60 du 29 avril 2021 modifiant le point 3.2.3 de 

l’arrêté préfectoral DCPPAT n°2021-30 du 22 mars 2021 autorisant la société Enertherm 

à exploiter deux chaudières de combustion fonctionnant à la biomasse (agropellets) à 

Courbevoie, 2, rue d’Alençon. 

 

Par arrêté préfectoral DCPPAT n°2021-60 du 29 avril 2021 modifiant le point 3.2.3 de l’arrêté 

préfectoral DCPPAT n°2021-30 du 22 mars 2021 autorisant la société Enertherm à exploiter 

deux chaudières de combustion fonctionnant à la biomasse (agropellets) à Courbevoie, 2, rue 

d’Alençon. 

L’original de l’arrêté peut-être consulté à la préfecture des Hauts de Seine – Direction de la 

coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – Bureau de l’environnement, des 

installations classées et des enquêtes publiques. 

Copie dudit arrêté sera déposée aux archives de la mairie de  Courbevoie, où tout intéressé 

pourra en prendre connaissance. 
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